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— 352 —
Berne, le 19 juin 1871.

Nous avons l'honneur de vous informer qu'un second supplöment ä l'Ordon-
nance sur les barnais d'arlillerie vient de sortir de presse et que l'on peul se le

procurer aupres du commissariat des gueres central au prix de 30 c. I'exemplaire.
Le chef du Departement militaire födöral,

Welti

Vaud. — Le Conseil d'Etat ayant döcidö la röunion par sections aes chasseurs
de gauche d'ölite, pour les exercer au tir et faire la nomenclature du fisil k
röpötition, le Döpartement militaire a fixö les jours suivants:

ler arrondissement, 1" section, dimanche 2 juillet, ä Payerne. — 2<= section,
mardi 4 juillet, ä Moudon.

II« arrondissement, 1« section, jeudi 6 juillet, ä Villeneuve. — 2e section,
samedi 8 juillet, k St-Triphon.

III« arrondissement, lr<= section, lundi 10 juillet, 2« section, mercredi 12 juillet,
ä la Ponthaise (Lausanne).

IV« arrondissement, Ire seclion, dimanche 2 juillet, ä St-Livres. — 2e seclion,
mardi i juillet, k Duillier.

Ve arrondissement; 1« section, jeudi 6 juillet, ä Agiez (Orbe). - 2' seclion,
samedi 8 juillet, ä Cossonay.

VIe arrondissement, 1«= section, lundi 10 juillet, k Yverdon. — 2e section,
mercredi 12 juillet, k Fey.

La reunion aura lieu sur les places de tir ci-dessus dösignöes, ä huit heures du
matin, tenue reglementaire, mais sans sac ni capote; la giberne sera pourvue de
ses accessoires.

Les hommes seront admis ä faire leurs exercices de tir dans la seclion oü ils
sont domiciliös.

Les officiers qui devront assister k ces tirs recevront des ordres speciaux.
Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme:
Le 2 mai, dans le corps des carabiniers, MM. Charles Borel, ä Morges, lieutenant de la

compagnie n° 75 d'elite; Jules Moreitton, ä Bex, lieutenant de la compagnie de landwehr n°
2; Adrien Thelin, a La Sarraz, lieutenant de la compagnie de landwehr n° <i, et Louis Gre-
nier, ä Lausanne, 1" sous-lieulenant des chasseurs de gauche du 6e bataillon de landwehr.

Le 3, M. Emile Rameruz, ä Lausanne, 2e sous -lieutenant du cenlre n° i du 'i5e bataillo».
d'elite.

Le 6, MM. Paul ilforeillon, a Bex, 1er sous-lieutenant de la compagnie d'artillerie de
position n° 54 d'elite; Auguste Glardon, ä Ste-Croix, 1er sous-lieutenant de la compagnie de
carabiniers n° 61 R. F. ; Alexandre Epars, ä Penthalaz, au meme grade dans la compagnie n"
62 R. F.; Henri Jaquiery, ä Lonay, au meme grade dans la compagnie n° 2 de landwehr;
Henri Delessert, ä Peney, capitaine du centre n° 1 du 2C bataillon de landwehr; Charles-
Louis Bourgeois, ä Ballaigues, 1er sous-lieutenant des chasseurs de droile du 9e bataillon de
landwehr, et Eugene Ducret, commis d'exercice du contingent de Vevey, au grade de 2e sous-
lieutenant.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois une Revue des armes speciales. — Prix : Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel federal: E. Ruchonnet, lieut -colonel
fedöral d'artillerie; V. Burnier, major föderal du gönie. — Pour les abonnements
k l'ötranger s'adresser k M. Tanera editeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Geneve.

~~
IL VIENT DE PARAITRE

chez CHASTRENS, editeur, ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse:

Etudes D'histoire militaire
Temps modernes jusqu'ä la flu du regne de Louis XIV

par Ferdinand Lecomte, colonel födöral suisse.
2"ie ödilion, augmentee d'un

avant-propos eur la guerre de 1870.
1 vol. in-8°. Prix: 5 francs.

LAUSANNE. IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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